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Les échos 22 février 2010 
Pourquoi l'industrie a perdu 2 millions d'emplois en trente ans 

 

Un document de travail du ministère de l'Economie analyse l'impact de l'externalisation, des 
gains de productivité et de la mondialisation sur l'emploi industriel. La concurrence étrangère 
explique une part grandissante des destructions de postes. 

45 % des suppressions d'emplois seraient, en réalité, imputables au commerce international. 

 
 
Sauf changement de dernière minute, c'est la semaine prochaine que Nicolas Sarkozy 
présentera sa « nouvelle politique industrielle », fruit des propositions des Etats généraux de 
l'industrie lancés en octobre dernier. Le président de la République répétant son refus d'une « 
France sans usines », l'objectif est connu : mettre un terme à une désindustrialisation engagée 

de longue date et que la crise n'a fait qu'amplifier. Depuis le premier choc pétrolier, en 1974, 
l'emploi industriel s'est contracté de près de 40 %, selon les données de l'Insee.  
 
Un document de travail que vient de publier la Direction générale du Trésor et de la politique 
économique (DGTPE) du ministère de l'Economie analyse les raisons qui ont abouti à la perte 
de près de deux millions d'emplois industriels entre 1980 et 2007.  
 
Il en ressort d'abord qu' « une partie non négligeable de la baisse de l'emploi industriel 
observée dans les statistiques apparaît artificielle », indique Lilas Demmou. Selon l'auteur de 

l'étude, les industriels ont cherché à renforcer leur efficacité en externalisant une partie de leurs 
activités vers le secteur des services. Et cela en recourant notamment à l'intérim, dont les 
employés sont comptabilisés dans le secteur tertiaire même si leur activité reste industrielle. « 
Ces transferts d'emplois peuvent être estimés à 25 % des pertes d'emplois industriels de 1980 
à 2007 », calcule-t-elle.  

 
Concernant la destruction des 1,5 million de postes restants, le progrès technique a, 
logiquement, fortement pesé : les gains de productivité réalisés au cours des trente dernières 
années seraient à l'origine de 30 % des pertes d'emplois. D'une part car ils ont réduit le besoin 
de main-d’œuvre, d'autre part car ils ont entraîné une hausse, des revenus et ainsi modifié la 
structure des dépenses des ménages vers les services. Reste enfin à mesurer les effets de la 
mondialisation. L'industrie française s'est ouverte vers l'extérieur : son déficit commercial est 
passé de 15 milliards d'euros en 1980 à 54 milliards en 2007. Mais l'impact sur l'emploi « 
apparaît plus difficile à évaluer compte tenu de la relation complexe qui existe entre 
importations et production domestique », précise l'étude. Selon une stricte approche comptable, 

fondée sur le contenu en emploi des échanges, la concurrence étrangère expliquerait 13 % des 
destructions de postes. Mais cette méthode minorerait la réalité. Selon l'économiste, 45 % des 
suppressions d'emplois seraient, en réalité, imputables au commerce international.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Quelle que soit la méthode utilisée, un fait est acquis : l'impact de la concurrence étrangère 
s'est amplifié depuis 2000.  

Délocalisation 

Au sein de cette mondialisation, l'étude tente de distinguer l'impact des pays émergents et des 
délocalisations. Si les échanges commerciaux entre la France et les pays émergents sont en 
forte croissance, les montants concernés restent très faibles (moins de 2 % du PIB). Selon le 
document, ils seraient tout de même à l'origine de la destruction de 330.000 emplois entre 
1980  et 2007, soit 17 % de l'emploi industriel, à mettre en regard des 45 %  d'emplois détruits 
en raison de la mondialisation. Lilas Demmou estime par ailleurs qu'environ 15.000 emplois ont 
été délocalisés en moyenne par an entre 2000 et 2003.  Ces délocalisations expliqueraient ainsi 
entre 10 %  et 20 % des diminutions d'effectifs industriels.  «  La concurrence en provenance 
des pays à bas salaires n'explique donc qu'une part limitée de la détérioration de l'emploi 
industriel », estime-t-elle.  

 
Les heures supplémentaires des salariés ont baissé de 7 % en 2009 

 
Si le nombre d'heures supplémentaires effectuées dans les petites entreprises est resté stable, 
le recul a atteint 13 % dans les entreprises de plus 2.000 salariés, indique une étude de l'Acoss 
publiée ce matin. 
 
L'Acoss note un signe d'amélioration. 

 
 
En 2009, les entreprises ont déclaré 7 % d'heures supplémentaires en moins que l'année 
précédente, soit 676 millions d'heures contre 727 millions, indique une étude de l'Acoss -
 l'organisme qui chapeaute les Urssaf -publiée ce matin. La dispersion est très forte selon la 
taille des entreprises : les heures supplémentaires n'ont reculé que de 0,6 % dans les 
entreprises de moins de 11 salariés, quand la baisse a atteint 9 % pour l'ensemble des autres, 
et jusqu'à 13 % dans les entreprises de plus de 2.000  salariés. Au passage, le coût des 
exonérations de charges associées au dispositif, créé par la loi Travail, emploi et pouvoir 
d'achat à l'été 2007, s'est élevé à 2,7 milliards d'euros sur l'année, indique l'Acoss.  
 
Principale variable d'ajustement, avec l'intérim, en période de crise, les heures supplémentaires 
ont ainsi logiquement davantage reculé que l'emploi salarié (- 2,5 % entre fin 2008 et fin 2009), 
qui a pourtant plongé l'an dernier en ramenant le nombre de salariés au niveau de 2005. Les 
données sont toutefois encore à interpréter avec prudence : le dispositif d'exonération des 
heures supplémentaires ne datant que de fin 2007, les heures supplémentaires étaient mal 
recensées jusqu'à cette période, et, en 2008, les chefs d'entreprise pourraient avoir encore 
sous-déclaré les heures effectuées par leurs salariés.  
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Une différence d'organisation 

L'écart entre petites et grandes entreprises, par ailleurs, traduit aussi une différence 
d'organisation entre ces sociétés : nombre de salariés de petites entreprises travaillent encore 
39 heures par semaine et réalisent donc des heures supplémentaires de manière structurelle, 
sans que l'entreprise puisse en faire un instrument de pilotage de l'activité.  
 
De manière plus conjoncturelle, toutefois, l'Acoss note un signe d'amélioration de la conjoncture 
au quatrième trimestre : les heures supplémentaires ont reculé de 5,6 % par rapport à fin 2008, 
quand la baisse atteignait 8,7 % le trimestre précédent. Et cette observation vaut pour la plupart 
des secteurs d'activité. La baisse des heures supplémentaires dans l'industrie, notamment, 
n'atteint plus « que » 12,2 % au quatrième trimestre sur un an, contre près de 20 % les 
trimestres précédents. Elle peut toutefois encore dépasser 20 % dans certains métiers (-
 28,6 % dans la fabrication de machines et d'équipements, - 22,4 % dans la métallurgie). A 
l'inverse, les heures supplémentaires ont augmenté de près de 20 % dans l'industrie 
pharmaceutique.  Dans le secteur tertiaire, enfin, la baisse est aussi moins marquée (- 3,1 % 
contre - 5,4 % au troisième trimestre), « en raison notamment d'une moindre dégradation dans 
l'intérim », note l'Acoss. 
 
Raffinage : la rupture des discussions chez Total menace l'approvisionnement des 
stations-service 
 
Officiellement, il n'y a pas « de risque de pénurie », comme l'a affirmé vendredi la ministre de 
l'Economie, Christine Lagarde. Mais des tensions pourraient apparaître dans l'ouest de la 
France ou Rhône-Alpes, après cinq jours d'une grève illimitée. D'autant que la CGT, syndicat 
majoritaire chez Total, a interrompu hier soir les négociations avec la direction. 
 

 
 
Le week-end n'aura pas permis de trouver une issue au conflit chez Total sur l'avenir de la 
raffinerie de Dunkerque. Bien au contraire. En dépit de l'intervention de Christian Estrosi, le 
ministre de l'Industrie, la CGT, syndicat majoritaire au sein du groupe pétrolier, a claqué la 
porte, hier soir, de la réunion à laquelle ses représentants participaient depuis le début de 
l'après midi avec la direction du groupe. « La direction en est restée à une simple proposition de 
participation à une table ronde, sans aucune garantie pour le reste de nos revendications », a 
indiqué, à sa sortie, Charles Foulard, le coordinateur CGT du groupe. Résultat, ce matin la 

grève illimitée entamée mercredi dans les 6 raffineries de Total en France se poursuit.  
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Et la CGT a lancé hier soir un appel à l'extension du mouvement en cours aux raffineries des 
autres groupes, a déclaré dimanche soir à la presse un responsable syndical. Les risques de 
pénurie de carburant dans l'Hexagone s'intensifient.  
 
Les efforts de Christian Estrosi n'auront donc pas suffi. « Le directeur général de Total m'a 
confirmé que quel que soit le projet retenu [pour la raffinerie des Flandres à Dunkerque], il n'y 
aura pas de fermeture du site industriel », affirmait le ministre chargé de l'Industrie à l'issue de 
sa rencontre avec Christophe de Margerie, le directeur général de Total. Mais, il faudra sans 
doute des engagements plus concrets de la part de la direction du groupe pétrolier pour que les 
salariés suspendent la grève illimitée entamée mercredi dernier. Le 1 er février, Total s'apprêtait 
à annoncer la fermeture programmée de la raffinerie des Flandres, près de Dunkerque, qui 
représente 800 emplois directs, dont 400 internes, mais elle a dû faire machine arrière à la 
demande de l'Elysée afin de laisser passer les élections régionales. Un comité central 
d'entreprise (CCE) a donc été fixé au 29 mars, après les élections régionales, mais la CGT 
demande la tenue de tables rondes « sur l'avenir du raffinage et l'indépendance énergétique du 
pays » et sur « la pérennité du site des Flandres et du bassin d'emploi dunkerquois ».  
 
Plus de la moitié des capacités 

Si la direction semblait accepter, dimanche après-midi lors de la réunion avec les syndicats, 
l'idée d'une table ronde sur l'avenir sur le site dunkerquois, elle se refusait à toute discussion 
globale sur l'avenir du raffinage en France. Le groupe perd en effet 100 millions d'euros par 
mois dans le raffinage (lire ci-dessous). Vendredi, il affirmait toutefois qu'il ne procéderait « bien 
entendu » à « aucun licenciement ». Les modalités concrètes d'évolution du site -transformation 

en dépôt, participation au projet de terminal méthanier d'EDF dans la région -devaient être 
étudiées lors du CCE du 29 mars.  
 
Avec 53 millions de tonnes de carburants par an, les raffineries de Total, qui fournissent aussi 
les réseaux Leclerc et Carrefour, représentent 54 % des capacités de production en France. Le 
deuxième raffineur français, Esso, filiale du groupe américain Exxon Mobil, représente près de 
20 % des capacités. Or les salariés de ses deux raffineries, situées à Port-Jérôme (Seine-
Maritime) et à Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône), sont eux aussi appelés à une grève demain, 
par solidarité avec leurs collègues de Total.  
 
En plein chassé-croisé des vacances d'hiver sur les routes françaises, cette grève qui touche 
les 6 raffineries de Total menace l'approvisionnement de certaines stations-service. 
Officiellement, il n'y a « pas de risque de pénurie », affirmait vendredi la ministre de l'Economie, 
Christine Lagarde. Au moins pendant les gros départs en vacances. « Les cuves sont pleines », 
confirmait-on chez Total. Mais, selon Eric Sellini, délégué syndical central CGT, « à moins que 
la direction n'ait des solutions secrètes, comme l'approvisionnement à partir de l'étranger, il 
pourrait y avoir un début de pénurie dès aujourd'hui ». Car 7 dépôts sur les 31 que compte le 

groupe en France sont aussi en grève. Autrement dit, ils ne sont pas livrés et ne livrent pas. La 
France compte 160 dépôts, y compris ceux des concurrents de Total.  
 
Selon les experts, des difficultés pourraient apparaître dans les zones les moins desservies, 
comme l'ouest de la France ou Rhône-Alpes. Le pire serait alors une couverture médiatique 
disproportionnée qui déclenche un mouvement de panique. « Le principal risque, c'est celui de 
panique des automobilistes, que tout le monde se précipite vers les stations-service et les 
assèche », reconnaît Jean-Louis Schilansky, président de l'Ufip.  

 
Ouest-France 20 février 2010 
Plysorol : l’activité d’Epernay transférée à Lisieux 
Les salariés de Plysorol Europe ont reçu une lettre ouverte vendredi signée du directeur 
général François Wu. Elle les informe que la production d’Epernay, dans la Marne, serait 
transférée à Lisieux et que dans le futur, le site deviendrait un centre commercial pour y vendre 
des matériaux en bois.  

http://www.lesechos.fr/edf.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/carrefour.htm?xtor=SEC-3167
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La nouvelle a provoqué la colère des salariés : « Cette lettre a été reçue avec violence, nous 
étions sous le choc, commente Marie-Christine Malet, secrétaire du comité central 
d’entreprise. L’actionnaire n’a toujours pas apporté la trésorerie qu’il était dans 
l’obligation d’amener, pas un seul investissement n’a été réalisé en France. Nous 
sommes inquiets pour les 450 emplois. » Un comité central d’entreprise est prévu jeudi. « Le 
transfert de la production d’Epernay n’était pas à l’ordre du jour. » 

 

Plysorol pourrait grouper ses activités à Lisieux 

Du coup, les salariés du site de Magenta, près d'Epernay dans la Marne, sont sous le 
choc. 

Dans une lettre ouverte adressée à tous les salariés de Plysorol Europe, le directeur général du 

groupe, François Wu, annonce le transfert des activités du site marnais vers celui de Lisieux. La 

nouvelle est arrivée vendredi 19 février, sans autre avertissement préalable. 

Et à Magenta, près d'Epernay, les 101 salariés de Plysorol sont tout simplement abasourdis. 

Quelles seront les modalités précises de ce transfert ? Cela signifie-t-il que l'usine productrice 

de contreplaqué va fermer ses portes ? Que les salariés vont perdre leur emploi ? 

 

Le courrier ne le précise pas. Pas plus qu'il n'annonce de date pour la prise d'effet de cette 

décision. Plysorol avait été racheté au mois de mars par Guohua Zhang, un industriel chinois, 

qui est également à la tête de Shandong Longsheng (importation et exportation de bois) et de 

Honest Timber (exploitant de forêt au Gabon). Or, il semblerait que les actions Honest Timber 

ont été transférées à la société Longsheng groupe, alors que Plysorol est détenu à 80 % par 

Honest Timber. 

Les salariés s'interrogent. Ont-ils changé d'actionnaire ou pas ? Pourquoi les deux 

représentants du CE désignés pour participer à l'assemblée des actionnaires n'ont-ils pas été 

prévenus ? Pourquoi le directeur général du groupe n'a-t-il pas attendu le comité central 

d'entreprise prévu jeudi prochain à Lisieux pour annoncer la décision de transférer l'activité aux 

salariés de Magenta ? 

Guohua Zhang, pressenti comme un sauveur en mars 2009 est à présent dans la ligne de mire. 

On reproche à l'industriel chinois de n'avoir pas tenu ses engagements, en matière de trésorerie 

notamment. Les salariés de Magenta comme ceux de Lisieux se sont ainsi retrouvés au 

chômage technique à plusieurs reprises. Le repreneur s'était par ailleurs engagé à maintenir les 

emplois sur les trois sites français (120 salariés à Fontenay-le-Comte, 101 à Magenta et 230 à 

Lisieux) pendant trois ans. Une promesse à laquelle les salariés de Magenta ont bien du mal à 

croire aujourd'hui. 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

8 

8 8 

La Tribune 22 février 2010 

L’exécutif patine sur le dialogue social dans les TPE  

Le ministère du Travail, qui prépare la loi sur la mesure de la représentativité syndicale dans les 

TPE, peine à trouver une solution consensuelle. 

Complexe sur le plan juridique, ultrasensible chez les syndicats et très critiqué dans le camp 

patronal. Pour le ministère du Travail, le dossier de la mesure de la représentativité syndicale 

dans les très petites entreprises (TPE, 10 salariés ou moins) est en train de tourner au casse-

tête. Faute d’accord entre les partenaires sociaux, Xavier Darcos est, en effet, chargé de 

préparer un projet de loi permettant de mesurer l’audience des syndicats dans les TPE. 

L’enjeu est de taille. L’exécutif craint, en effet, que l’ensemble de la loi du 20 août 2008, 

instaurant un seuil de 8 % des voix pour qu’une organisation syndicale conserve sa 

représentativité au plan national, ne soit déclarée inconstitutionnelle faute de prendre en 

compte les quatre millions de salariés des TPE. Et le calendrier est extrêmement serré. « Pour 

pouvoir organiser ces élections, il faut qu’un texte de loi ait été adopté [...] au plus tard à 

l’automne prochain », a indiqué Nicolas Sarkozy, lors du sommet social du 15 février, précisant 

que Xavier Darcos consulterait les partenaires sociaux d’ici à la fin mars. 

Pour l’instant, le ministère étudie plusieurs pistes. La première consisterait à organiser une 

élection sur « étiquettes », les salariés se prononçant simplement sur leur syndicat préféré. 

Cette solution aurait l’avantage de la simplicité, mais l’exécutif craint qu’elle ne suffise pas à 

garantir la constitutionnalité de la loi du 20 août 2008. Autre schéma possible, l’organisation 

d’un scrutin sur listes de candidats. Reste à trouver quelles fonctions seront dévolues ensuite à 

ces élus. Dans leur lettre commune adressée au ministère du Travail le 20 janvier dernier, 

quatre syndicats et l’UPA ont défendu l’idée d’élections pour des « commissions paritaires 

territoriales » chargées d’apporter une aide en matière de dialogue social aux patrons et 

salariés des TPE. Une idée écartée par la CGPME qui milite pour des élections portant sur des 

structures déjà existantes, comme les commissions régionales de conciliation. 

Hostilité du Medef 

La tâche du ministère est encore compliquée par l’attitude du Medef, totalement hostile à un 

projet de loi. « Je ne comprends pas ce que veut dire de mesurer l’audience de syndicats là où 

ils ne sont pas », a tranché, le 16 février, Laurence Parisot. Pour calmer les ardeurs de 

l’exécutif, l’organisation patronale a commandé une étude à Philippe Terneyre, professeur de 

droit à l’université de Pau. 
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En seize pages, ce document, dont « La Tribune » a obtenu copie, s’emploie à démontrer qu’il 

n’y a guère d’urgence à traiter ce dossier et que le risque d’inconstitutionnalité de la loi du 20 

août est faible. 

Faute de solution consensuelle, le ministère du Travail temporise. Il attend notamment la 

remise du rapport qu’il a commandé à Jacky Richard sur les élections prud’homales et dont les 

grandes lignes seront présentées au Conseil supérieur de la prud’homie jeudi. Même si, au 

final, il ne s’attaque pas au scrutin prud’homal, l’exécutif aura, au moins, gagné quelques jours 

pour trancher sur l’audience dans les TPE 

La Croix 22 février 2010 

2010 sera difficile pour les salaires 

Alors que les conflits salariaux se multiplient, l’Élysée a redemandé une négociation sur le 

partage de la richesse dans l’entreprise. 

Peut-on obtenir des augmentations de salaire en période de crise ? Alors qu’en France la 

majorité des grandes entreprises sont en pleine « négociation annuelle obligatoire,›, la question 

suscite de plus en plus de conflits. Chez le géant de l’électronique Thales, 30 des 70 sites ont 

débrayé jeudi dernier pour protester contre la proposition de n’accorder que 1 %d’augmentation 

cette année. Deux jours auparavant, les 26 sites des centres d’appels Teleperformance avaient 

fait de même. La semaine précédente, entre 45 et 80 % des salariés s’étaient mis en grève 

chez Sofinco, organisme de crédit. Enfin, à Ikea, où les salaires ont provoqué le premier conflit 

social de l’histoire du géant suédois en France, une nouvelle réunion, prévue aujourd’hui, ne 

sera pas de trop pour rapprocheries positions.  

« Les salariés ont déjà connu deux années très difficiles, estime Mohammed Oussedik, à la 

CGT. C’est eux qui ont payé le prix de la crise avec les suppressions d’emplois et le chômage 

partiel. Alors, quand on annonce un début de-reprise, ils attendent un juste retour des choses, » 

Pourtant, rares seront les entreprises à proposer, comme vient de le faire EDF, 4,4 % 

d’augmentation en 2010. Là où la question est déjà tranchée, l’enveloppe avoisine plutôt 1,9 %, 

comme chez PSA.  

Dans ses prévisions pour 2010, le cabinet de conseil en ressources humaines Hewitt table sur 

une augmentation de 2,6 % en 2040, une « austérité record », jamais observée depuis une 

trentaine d’années. l’Insee, qui vient d’annoncer qu’en 2009 le « salaire mensuel de base » 

n’avait progressé que de 1,9 % (contre 3 % en2008), estime que « début 2010, la croissance 

des salaires serait très modérée ». De plus, la faible augmentation du soie (0,5 % au I" janvier) 

ne dynamise guère les négociations.  
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Enfin, l’économiste Philippe Brossard, président de Macrorania, qui prévoit une augmentation 

de 1,5 à 2 %, insiste sur les disparités « entre certains secteurs protégés, comme les services, 

et d’autres, comme l’industrie, fortement soumise à la concurrence internationale ».  

« Les périodes de crise ne sont pas favorables aux revendications salariales, décrypte Matthieu 

Plane, économiste à l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE). Non 

seulement parce que les marges des entreprises sont moins bonnes, mais aussi parce qu’avec 

un chômage fort, le salarié est facilement remplaçable, donc l’entreprise n’a pas besoin de le 

payer plus cher pour le garder. » Les discussions entre patronat, syndicats et gouvernement 

sur, l’indemnisation des chômeurs en fin de droit est d’ailleurs dans l’impasse.  

La reprise annoncée de la croissance —le gouvernement table sur 1,4 % pour 2010— change-

t-elle les choses ? « Non seulement le redémarrage est mou mais, surtout, la reprise de l’emploi 

ne se fera que dans un second temps, analyse Philippe Brossard. Certes, ily a dans l’opinion 

publique l’idée que comme l’État a mis beaucoup d’argent pour sauver les entreprises et 

qu’elles renouent avec les profits, il serait pas mal de penser aux salariés. »  

La récente vague de publication des résultats des grandes entreprises cotées, qui affichent 

majoritairement des bénéfices, certes réalisés en grande partie à l’étranger, et qui continuent de 

distribuer des dividendes à leurs actionnaires, accrédite cette idée. Elle contribuera en tout cas 

à relancer le débat sur le partage de la richesse produite dans l’entreprise. Si celle-ci se répartit 

depuis dix ans entre la rémunération du travail, pour deux tiers, et la rémunération du capital 

pour le tiers restant, cette stabilité cache-de fortes disparités entre secteurs d’activité, une 

hausse des gros salaires, et une progression des formes aléatoires de rémunération, comme 

l’intéressement.  

Le 15 janvier, le président de la République a donné trois mois aux partenaires sociaux pour 

négocier à ce sujet, faute de quoi il légiférera. Une promesse déjà brandie en 2009. 

TF1 news 23  février 2010 

Sonoco-Alcore va augmenter les prix du carton en Europe  

Sonoco-Alcore S.a.r.l. va augmenter les prix du carton recyclé non couché de toutes qualités, 

sur tous les marchés européens. Cette augmentation sera de 50 EUR ou 40 GBP par tonne 

métrique pour toutes les livraisons à compter du 8 mars 2010.  

« Le coût du papier de récupération a doublé au cours des trois derniers trimestres, ce qui 

reflète l'accroissement de la demande en fibre de par le monde », a commenté Eddie L. Smith, 

le vice-président de Sonoco-Alcore Europe.  
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« Les conditions météorologiques plus rudes que la normale cet hiver ont également influé sur 

l'approvisionnement en papier de récupération en Europe, et les usines de papier sur tous les 

marchés du carton recyclé fonctionnent à plein régime avec de faibles niveaux de produits 

finis. »  

« En raison de l'augmentation en flèche des prix du papier recyclé, nous devons commencer à 

recouvrer nos frais en carton pour mandrins, carton pour cloisons et autres produits recyclés 

non couchés », a ajouté Eddie L. Smith. « Nous reconnaissons qu'il n'y a jamais de bon 

moment pour augmenter les prix. Nous continuerons à faire tout ce que nous pourrons pour 

contrôler les coûts, mais nous ne pouvons tout simplement plus absorber ces augmentations 

des prix des matières premières ».  

Sonoco-Alcore S.a.r.l., une filiale à part entière de Sonoco (NYSE : SON), exploite 30 usines de 

tubes et de mandrins ainsi que six usines de papier sur le continent européen et au Royaume-

Uni.  

Le texte du communiqué issu d'une traduction ne doit d'aucune manière être considéré comme 

officiel. La seule version du communiqué qui fasse foi est celle du communiqué dans sa langue 

d'origine. La traduction devra toujours être confrontée au texte source, qui fera jurisprudence.  

Les échos 23 février 2010 

Mobilisation du 23 mars : les syndicats déjà désunis 

La CGC et la CFTC ne participeront pas à la mobilisation sur les salaires, l'emploi et les 

retraites du 23 mars. Elles jugent le mouvement prématuré et les revendications trop floues. FO 

défilera bien, mais de son côté et avec ses propres revendications, notamment sur les retraites. 

Le gouvernement s'en frotte déjà les mains. Avant même le début officiel des concertations sur 

les retraites et sur l'emploi, en avril, les syndicats font étalage de leur art de la division. Ces 

derniers jours, la CFTC et la CGC ont indiqué qu'elles ne participeraient pas à la mobilisation 

interprofessionnelle du 23 mars, appelée par cinq syndicats (CGT, CFDT, FSU, Unsa, SUD) à 

l'issue du sommet social du 15 février. La centrale chrétienne juge le mouvement « prématuré » 

et la CGC dénonce en outre son caractère fourre-tout. Elles craignent notamment qu'à 

confondre vitesse et précipitation, l'intersyndicale ne se condamne d'entrée à un mouvement 

sans souffle.  
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FO défilera seul à Paris 

Pour compléter le tableau, FO se distingue en se plaçant à michemin : elle mobilisera bien le 

23 mars… mais en organisant son propre défilé parisien et en laissant à ses organisations 

régionales le choix de participer ou non aux rassemblements avec les autres syndicats. Une 

pierre dans le jardin de la CGT et de la CFDT, à la tête d'une intersyndicale que FO qualifie de 

« structure quasi institutionnelle privilégiant le contenant en anesthésiant le contenu. » Pour 

tenter de faire fi de leurs divisions sur les retraites, elles ont de fait bâti un appel à mobiliser où 

le sujet n'est que vaguement effleuré afin de laisser chacun libre de l'inclure ou pas dans les 

mots d'ordre revendicatifs auprès de ses troupes. Une « ambiguïté » et une timidité que 

dénonce fortement Jean-Claude Mailly, leader de FO, pour qui « la réforme des retraites est le 

sujet prioritaire ». Elle figurera à ce titre au coeur des défilés du syndicat le 23 mars. Ces 

divergences entre syndicats viennent confirmer qu'en agitant puis en retirant le chiffon rouge 

d'un calendrier très accéléré sur la réforme des retraites, l'Elysée leur a habilement coupé 

l'herbe sous le pied tout en ravivant les tensions entre eux.  

Dans ce contexte, la réforme des retraites sera dans toutes les têtes le 23 mars mais pas sur 

toutes les banderoles. Au risque, réel, que les salariés n'adhèrent que très moyennement à une 

mobilisation dont ils ne comprennent clairement ni les mots d'ordre ni l'objectif. Un écueil qui 

avait déjà provoqué l'essoufflement des mobilisations de l'an passé contre la crise. 

Près de 3 % des adultes ont de grandes difficultés face aux chiffres 

Une étude de l'Insee révèle que près de 3 % de la population adulte ne sait pas calculer mais 

souligne que les répercussions sur la vie quotidienne sont limitées. Les femmes sont davantage 

touchées que les hommes. 

Logiquement, avec l'accroissement du niveau d'études, la dyscalculie diminue. 
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Il est plus souvent question de problèmes d'illettrisme et pourtant, pour de nombreux adultes, 1 

et 1 ne font pas toujours 2. Ne pas savoir calculer, lire les chiffres, avoir des problèmes de 

raisonnement mathématique, ce « mal », toucherait près de 3 % (2,95 %) de la population 

adulte française. C'est ce que révèle une étude lancée par l'Insee et réalisée par Jean-Paul 

Fischer (laboratoire Interpsy de l'université Nancy-II) et Camilo Charron (université Rennes-II) 

sur 10.213 personnes âgées de 18 à 65 ans. Au sein de cette population, on distingue deux 

types de dyscalculie, l'une « acquise », « dont peuvent être victimes les sujets qui savaient 

calculer mais qui ont perdu en grande partie cette capacité, à la suite, principalement, d'un 

accident neurologique », indique l'étude, et l'autre « développementale », qui concerne les 

sujets « incapables d'apprendre à calculer à un niveau normal ».  

Stratégies d'évitement 

Surprise de cette étude, alors que la dyscalculie peut paraître comme un véritable handicap, 

ses répercussions sur la vie quotidienne semblent limitées. Si certains adultes 

« dyscalculiques » interrogés témoignent de difficultés à lire les factures, décrypter un plan, 

faire leurs courses, la différence avec les réponses d'une population « normale » « n'est pas 

significative », affirme le document. Et ce, parce que les technologies permettent des stratégies 

d'évitement.  

« Le calcul opératoire proprement dit (techniques opératoires, écrites ou mentales) et le 

raisonnement arithmétique ne sont presque plus nécessaires dans la vie quotidienne, par suite 

de l'utilisation des calculettes ou ordinateurs et du mode de présentation de documents, comme 

la déclaration des revenus où il faut […] vérifier un document prérempli », avance l'étude. 

Cependant, précise Jean-Paul Fischer, ces réponses sur la vie quotidienne sont à relativiser, 

les personnes interrogées n'avouant pas facilement leurs difficultés et n'étant même pas 

toujours conscientes de celles-ci.  

Plus logique, le pourcentage d'adultes touchés par la dyscalculie est décroissant avec le niveau 

d'études et ce, aussi bien pour les femmes que pour les hommes (voir graphique). En 

revanche, le beau sexe est davantage fâché avec les chiffres. Après l'enseignement obligatoire 

du calcul à l'école, les femmes, notamment dans leurs choix professionnels, abandonneraient 

plus souvent « toute activité de calcul ou d'arithmétique, éventuellement au profit d'activités plus 

langagières ». Pour lesquelles, là, elles seraient plus douées que les hommes.  

Vertaris va produire du papier recyclé pour la bureautique 

A Voreppe en Isère, l'ancien site Matussière et Forest renaît sous le nom de Vertaris et va 

produire 100.000 tonnes par an de papiers 100 % recyclés pour la bureautique tout en créant 

140 emplois dans l'année. 
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L'ancien site Matussière et Forest de Voreppe (Isère) fait peau neuve. Inaugurée hier par le 

ministre de l'Industrie, Christian Estrosi, la nouvelle société baptisée Vertaris a bénéficié de 

23 millions d'euros d'investissements pour se réorienter vers la production de pâte et de papier 

recyclés pour les industries graphiques et pour les matériaux d'isolation pour l'habitat. Avec 

l'appui de l'Etat, des collectivités territoriales, la garantie d'Oséo et sous la coordination de BNP 

Paribas, huit banques (Banque Populaire, Crédit Agricole, Somudimec avec le Crédit 

Coopératif, HSBC, LCL, Palatine et Société Générale) vont accompagner son activité.  

Vertaris, grâce à une unité de désencrage ultraperformante, ambitionne de produire 100.000 

tonnes de papier de qualité irréprochable en termes d'usage et d'aspect. La blancheur très haut 

de gamme du papier produit et son excellente tenue au vieillissement le différencient des 

papiers recyclés traditionnels, souvent gris-jaune. Les deux machines à papier représentent 

une capacité de 140.000 tonnes par an, tandis que l'ouate de cellulose, dont la fabrication est 

prévue au second semestre 2010, représentera 20.000 tonnes par an.  

Un secteur en difficulté 

Le pari de Vertaris est ambitieux : le secteur est en difficulté puisque la production de pâte à 

papier française a reculé en 2009 de 27 % par rapport à 2008. En outre, le marché sur lequel 

Vertaris développe sa principale activité, le papier graphique, marque en 2009 le plus fort recul 

avec - 15,9 %.  

C'est pourquoi les dirigeants de l'entreprise misent sur un positionnement de niche, celui du 

segment vert pour profiter d'une croissance de l'ordre de 10 % par an. Le taux de pénétration 

du recyclé est en effet très faible dans la bureautique, de l'ordre de 10 % (contre près de 80 % 

pour le papier journal, par exemple). Vertaris vise le marché de l'Europe de l'Ouest avec une 

présence forte en France et dans les pays limitrophes (Grande-Bretagne, Benelux, Allemagne, 

Suisse, Italie, Espagne) qui sont demandeurs de papier recyclé de haute qualité. « Nos papiers 

d'hier deviennent une matière première que Vertaris recycle en nouveaux produits, susceptibles 

de créer de la valeur pour l'ensemble de la filière. En effet, la production d'une offre nationale 

de papiers bureautiques 100 % recyclés est une bonne nouvelle pour l'économie et 

l'environnement », souligne Géraldine Poivert, directrice générale d'Eco-Folio, l'éco-organisme 

des papiers.  

Les dirigeants de Vertaris, qui tablent sur 140 embauches d'ici à la fin de l'année, prévoient de 

réaliser un chiffre d'affaires de 47 millions d'euros en 2010 et de le doubler en 2012. 

Les retraités dans la rue mercredi pour une hausse des pensions 

http://www.lesechos.fr/bnp_paribas.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/bnp_paribas.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/credit_agricole.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/societe_generale.htm?xtor=SEC-3167
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Des retraités sont appelés mercredi à descendre dans la rue dans une cinquantaine de villes 

pour réclamer une hausse des pensions et un renforcement de l'assurance maladie favorisant 

l'accès aux soins pour tous. 

Selon les syndicats de retraités CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, FO, FRG-fonction publique et 

Unsa, qui organisent ces manifestations notamment à Paris, Toulouse, Marseille, Lille ou 

Perpignan, les augmentations des pensions de ces dernières années sont "insuffisantes" pour 

compenser la hausse des prix. 

"Année après année, les retraités constatent une baisse continue de leur pouvoir d’achat. Par 

exemple en 2008, la moyenne annuelle de l’inflation a atteint 2,8%. Les retraites et pensions 

ont été revalorisées de 1,1% au 1er janvier 2008 et de 0,8% au 1er septembre", notent-ils dans 

un document commun. 

En même temps, les mutuelles santé ont augmenté de 3,5% à 4%, les légumes frais de 6,9% et 

le gaz de 15,2%, assurent-ils. 

En outre, "depuis plusieurs années, les gouvernements successifs restent arc-boutés sur le 

principe selon lequel toute hausse de cotisations (...) est exclue, ce qui se traduit en matière de 

politique de santé par toujours plus de mesures nouvelles restrictives à l?égard des assurés", 

comme la hausse de 16 à 18 euros du forfait hospitalier. 

Les syndicats regrettent également que le tarif des complémentaires santé (mutuelles ou 

assurances privées) "augmente avec l’âge de l’assuré, ce qui conduit à des cotisations élevées 

pour des retraités de plus de 80 ans, sans que leurs ressources soient plus importantes. Or 

c’est surtout parmi les retraités les plus âgés que se développe la pauvreté". 

Six salariés sur dix pensent ne pas être augmentés cette année 

Une nette majorité de Français soutient les employés d'Ikea en grève pour leur rémunération et 

juge « mauvaise » la politique économique du gouvernement, selon le baromètre mensuel BVA 

pour « Les Echos », France Info et Absoluce. 

Qu'ils soient de milieux aisés ou défavorisés, de droite ou de gauche, les Français sondés par 

BVA soutiennent très massivement les revendications des employés d'Ikea en grève pour 

obtenir des hausses de salaires. 
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Les salariés français ne se font pas trop d'illusions. En raison notamment de la crise, 61 % 

d'entre eux s'attendent à ne pas être augmentés en 2010, révèle le baromètre mensuel BVA 

pour « Les Echos », France Info et Absoluce. Ils ne sont que 37 % à espérer le contraire. 

Paradoxalement, les employés du secteur public sont plus pessimistes que ceux du secteur 

privé (67 % contre 56 %), alors que les rémunérations sont gelées dans de très nombreuses 

entreprises privées, quand elles continuent de progresser dans l'administration. Explication : 

« Les fonctionnaires que nous avons interrogés ne tiennent pas compte des augmentations 

indicielles visant à compenser la hausse du coût de la vie », décrypte Gaël Sliman, le directeur 

général adjoint de BVA. Moins surprenant, les travailleurs les moins payés, car souvent les plus 

exposés à la concurrence, se montrent les plus résignés : 74 % des personnes gagnant moins 

de 1.500 euros net par mois ne comptent pas sur un geste de leur employeur en 2010.  

« Un sentiment d'injustice » 

Il ne faut pas voir pour autant dans ces résultats une forme d'acceptation ou de conversion à la 

rigueur salariale comme celle voilà peu en Allemagne des travailleurs de la métallurgie, qui ont 

préféré sacrifier les augmentations au profit de l'emploi. Au contraire même. Les Français 

sondés par BVA soutiennent très massivement (à 83 %) les revendications des employés d'Ikea 

en grève pour obtenir des hausses des salaires. Qu'ils soient d'ailleurs de milieux aisés ou 

défavorisés, de droite (à 73 %) ou de gauche (à 92 %). « La grogne est en train de monter dans 

les entreprises, alerte Gaël Sliman. Après une année 2009 durant laquelle ils ont dû faire 

beaucoup de sacrifices, les salariés ont l'impression que la situation commence à s'améliorer et 

réclament d'être récompensés de leurs efforts. » Pour le directeur général adjoint de BVA, « un 

sentiment d'injustice s'installe dans l'opinion », au fur et à mesure notamment que les banques 

annoncent le retour à de spectaculaires bénéfices. D'autant que s'y ajoute une déception plus 

ancienne sur l'évolution du pouvoir d'achat, l'une des grandes promesses du candidat Sarkozy 

en 2007.  
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Un printemps social « chaud » 

Conséquence logique, la politique économique du gouvernement « s'enfonce un peu plus dans 

l'impopularité », souligne Gaël Sliman. Seules 32 % des personnes interrogées par BVA la 

jugent « bonne » contre 63 % « mauvaise ». C'est respectivement 4 points de plus et 3 points 

de moins que le mois dernier. Les catégories populaires se montrent particulièrement sévères. 

En revanche, les sympathisants de droite continuent de soutenir très majoritairement l'exécutif 

(à 62 %). L'un des rares motifs de satisfaction pour François Fillon dans ce sondage. 

Désormais proche de son plus bas d'avril 2008, la popularité de sa politique économique « va 

encore chuter, prédit Gaël Sliman. Le printemps social pourrait être chaud. 

Le Monde 23 février 2010 

Le gouvernement peine à imposer sa loi à l’industrie 

Pour Matignon, "des paroles politiques peuvent brouiller le message, mais elles ne 

correspondent à aucune action concrète du gouvernement". 

Principal hiatus, donc, la raffinerie des Flandres de Total, à Dunkerque. L’exécutif ne décolère 

pas contre le président du géant pétrolier. "Christophe de Margerie nous a mis dans le plus 

mauvais calendrier imaginable pour arriver à ses fins. Il est dans une entreprise d’ingénieurs et 

n’a pas pris en compte les élections régionales, car les élections régionales ne se modélisent 

pas", peste un proche du gouvernement. 

L’affaire prend un tour politique. Le président du MoDem, François Bayrou apporte son appui 

aux militants de son parti dans le Nord, qui, en soutien aux grévistes, ont appelé à un boycott 

du pétrolier par les automobilistes : "Je reprends à mon compte leur émotion et leur solidarité". 

Dimanche midi, le ministre de l’industrie Christian Estrosi a commencé par exiger que la 

raffinerie ne ferme pas, donnant le sentiment que l’Etat s’immisçait dans la gestion de 

l’entreprise. "Nous garantirons l’emploi des salariés de Total et la non-fermeture de la 

raffinerie", a-t-il déclaré sur France Inter. Dans la soirée, le discours était corrigé. Il s’agissait de 

garantir l’emploi, la pérennité du site et du port de Dunkerque, tandis que le sort de la raffinerie 

elle-même est jugé secondaire par l’exécutif. 

Pourtant Christian Estrosi continuait d’affirmer avec des accents lyriques : "Le temps où les 

ministres couraient à la télévision pour agiter leurs grands mouchoirs à chaque annonce de 

licenciement dans une entreprise, publique ou non, est un temps révolu. Au cœur des 

pleureuses nous avons substitué le cœur des combattants." 
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L’espoir entretenu par M. Estrosi sur un possible maintien en activité de la raffinerie, n’a fait que 

compliquer une situation déjà tendue. "Contrairement aux propos de M. Estrosi et de M. de 

Margerie, la direction en est restée aux simples annonces d’intention de participation à une 

table ronde", a protesté le CGT, qui a rompu les négociations. Des assemblées générales 

devaient décider, lundi matin, la poursuite du blocage des raffineries, entamé mercredi 17 

février. 

L’approche du gouvernement chez Renault donne le même sentiment d’immixtion de l’Etat 

dans la stratégie des entreprises, sans grand résultat à l’arrivée. Il y a quelques jours, Christian 

Estrosi avait coupé l’herbe sous le pied du constructeur en annonçant que Renault avait "pris 

l’engagement" de faire monter la part des composants français dans sa future voiture électrique 

de 40 % à 70 %. 

Pris de court, Patrick Pelata, le directeur général de Renault avait balbutié : "Pour l’instant, nous 

ne nous engageons pas, mais nous nous engageons à aller dans ce sens-là". Dépité d’avoir été 

placé au pied du mur, M. Pelata avait fini par lâcher quelques minutes plus tard : "On ne rentre 

pas en guerre contre son gouvernement". 

Les entreprises évitent la guerre des mots, mais ne modifient pas pour autant leurs stratégies. 

Lors de l’affaire de la délocalisation de la Clio de Flins vers la Turquie, en janvier, M. Sarkozy 

avait convoqué le PDG de Renault, Carlos Ghosn, pour qu’il change ses plans. Ce dernier était 

sorti de l’Elysée sans avoir pris de nouvel engagement précis. 

"TOUT LE MONDE FAIT PAREIL"  

Un autre ministre, Xavier Darcos, irrite. Sur Canal+, le ministre des affaires sociales a indiqué 

vouloir refuser les plans sociaux comprenant des salariés âgés de plus de 55 ans venant 

d’entreprises "qui vont bien". M. Darcos précise qu’il ne vise que BNP Paribas ou Sanofi 

Aventis, championne de France des profits. 

"Nous sommes très méfiants sur la sortie de crise : nous allons voir des entreprises qui vont 

mieux avec des reprises de bénéfices et le retour de stock-option tandis que l’emploi va peu 

progresser", s’inquiète M. Darcos. 

Matignon s’efforce de minimiser les propos du ministre, qui bat la campagne pour les élections 

régionales en Aquitaine. "Le gouvernement n’a aucune intention d’interdire les plans sociaux 

incluant les seniors", explique l’entourage de François Fillon. 

A droite, on grommelle contre les contraintes du droit social, alors que les salariés de Philips 

ont repris le travail lundi à Dreux, après la suspension du plan social par la justice. 
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L’on estime que pour rendre réellement le travail plus flexible, il faudrait "réformer la chambre 

sociale de la Cour de cassation". Jusqu’à présent, M. Sarkozy n’a pas réformé le droit du 

travail. 

Enfin, Matignon a peu apprécié que le ministère du travail publie laliste des entreprises n’ayant 

pas mené les concertations nécessaires pour lutter contre le stress au travail. "Ils sont allés un 

peu vite. L’idée de classer les entreprises n’est pas la meilleure idée", explique-t-on. 

Le reproche en interventionnisme du gouvernement est qualifié de "non sujet" par un proche de 

Nicolas Sarkozy. "Tout le monde fait pareil. Angela Merkel hurle dès qu’on veut supprimer un 

emploi dans l’automobile en Allemagne. Silvio Berlusconi a beau se dire libéral, il refuse les 

suppressions d’emplois chez Fiat en Sicile. On n’a fait du protectionnisme et de 

l’interventionnisme qu’avec la bouche. Derrière les mots, le libre-échange et le marché intérieur 

européen n’ont été touchés que très marginalement." 

Une interrogation subsiste. Si les réformes de Nicolas Sarkozy sont si favorables, pourquoi les 

entreprises n’investissent-elles pas de nouveau en France ? 

Trading sat 24 février 2010 

Vinci : ASF pourrait prendre 15 % d'Abertis 
Les Autoroutes du Sud de la France (ASF), filiale de Vinci, pourraient prendre une participation 
de 15 % au capital de l'espagnol Abertis, rapporte mercredi matin le quotidien en ligne ABC.es. 
L'acquisition serait réalisée auprès d'ACS et la Caixa, les deux principaux actionnaires 
d'Abertis. 
 
 
Le Figaro 24 février 2010 
 
CFTC, Snap, Unsa et SUD ne sont plus représentatifs chez Pôle emploi  

 
La direction de Pôle emploi a communiqué lundi en interne les résultats des premières élections 
au comité d’entreprise qui se sont tenues ces dernières semaines au sein de l’organisme. Le 
Syndicat national unifié (SNU) affilié à la FSU est arrivé en tête avec 19,5 % des voix, devant 
FO (18,4 %) et la CGT (15,4 %). La CFDT se classe quatrième avec 14,6 % et la CFE-CGC 
sauve sa représentativité de justesse avec 10,1 %. N’ayant pas dépassé la barre des 10 % des 
voix, la CFTC, le Syndicat national du personnel de Pôle emploi (dissident de la CFTC), SUD et 
l’Unsa sont exclus de l’échiquier syndical. 
 
Les Echos 24 février 2010 
 
Le nombre des plans sociaux a plus que doublé l’an dernier 
 
Le ministère du Travail a recensé plus de 2.200 plans sociaux l’année dernière, soit plus du 
double par rapport à 2008. Désormais, les salariés concernés se mobilisent parfois davantage 
pour obtenir des indemnités plus importantes que pour sauvegarder l’emploi. Le nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en janvier sera connu aujourd’hui. 
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Ce n’est pas à proprement parler une surprise, mais 2009 risque bien de rester dans les 
mémoires et les statistiques comme une année particulièrement noire sur le plan social. Selon 
les recensements du ministère du Travail, le nombre de plans de sauvegarde de l’emploi (PSE) 
a plus que doublé l’an passé, à 2.242 cas, contre 1.061 en 2008 et 957 en 2007. Un record 
depuis au moins dix ans, date de la publication de la série longue par le ministère. 
 
Sans surprise, c’est à partir de l’automne 2008 que leur nombre s’est envolé. Si l’administration 
en recensait auparavant une petite cinquantaine par mois, à partir de septembre 2008, leur 
nombre a régulièrement dépassé la centaine, pour culminer au printemps : en mars 2009, 252 
PSE ont été enregistrés. Depuis, la tendance s’infléchit, mais sur des niveaux élevés. Derrière 
ces chiffres se retrouvent aussi bien les plans sociaux médiatiques (Continental, Molex, Valeo, 
Heuliez, Trèves, Philips, Total, etc.) que les faillites et fermetures de sites plus discrètes de 
nombreuses PME. Après un pic autour de 24.000 inscriptions à Pôle emploi pour licenciement 
économique en août et septembre dernier, la tendance semble désormais aussi à la baisse 
(18.500 en décembre), plus proche des quelque 15.000 cas enregistrés mensuellement en 
moyenne en 2008. Le chiffre de janvier sera connu aujourd’hui. " La période est plus critique " 
Si les pouvoirs publics ne peuvent que se réjouir de cette tendance, l’entourage du ministre du 
Travail juge que, " paradoxalement, la période est plus critique " : avec l’idée que la crise est 
désormais moins profonde, les annonces de fermeture de sites risquent d’être de plus en plus 
contestées. Les récentes affaires de Philips et Total pourraient d’ailleurs constituer un signal 
d’alarme. Le gouvernement n’écarte pas la pire des situations : une multiplication des conflits 
malgré un reflux ou une stabilisation du nombre de plans sociaux. 
 
D’où la multiplication d’initiatives gouvernementales destinées, à l’approche des élections, à 
rassurer, comme la volonté d’empêcher les plans sociaux contre les seniors ou l’omniprésence 
des ministres : Christian Estrosi (Philips, Total) Hervé Novelli (Ikea), Xavier Darcos (Marbot-
Bata). En s’adaptant à la nouvelle donne apparue en 2009 : celle des plans sociaux avec 
bonus. Salariés et syndicats ne se mobilisent plus toujours prioritairement en faveur de la 
sauvegarde de l’emploi, mais bien pour demander le plus souvent des primes de licenciement 
les plus élevées possible. Et le phénomène ne touche pas que les grosses entreprises. Dernier 
exemple en date, celui de l’entreprise de monte-charges Renolift à Meyzieu. 
 
La voie a été ouverte par les salariés de Michelin à Toul. Fin 2007, l’entreprise avait annoncé la 
fermeture de son site. Après des manifestations musclées allant jusqu’à la séquestration de 
dirigeants, les employés ont finalement obtenu 2.400 euros de prime de départ par année 
d’ancienneté. Une démarche qui a fait des émules depuis : Sony, Continental, Molex, 
Caterpillar l’an passé. Pier Import, Hélio-Corbeil depuis le début de l’année. 
 
Le Figaro 24 février 2010 
 
Emploi : les femmes tirent enfin profit de leur réussite scolaire 
 
Elles obtiennent plus de postes de cadre en début de carrière. 
« Cette réussite croissante des filles en matière de formation favorise leur insertion 
professionnelle », note l’Insee. Elles accèdent plus facilement à des emplois qualifiés : en 2008, 
48 % des jeunes filles occupent une profession intermédiaire ou un emploi de cadre, contre 
43 % des garçons. Et le taux de chômage des jeunes femmes ayant terminé leurs études 
depuis de six ans est plus faible (14 %) que celui des garçons (16 %), ce qui SOCIAL Enfin une 
étude qui va donner le moral aux femmes en matière d’égalité professionnelle ! Selon l’Insee, la 
gente féminine commence enfin « à tirer profit » de sa réussite scolaire. En un quart de siècle, 
les femmes n’ont cessé de creuser l’écart avec les hommes en matière de niveau d’études. En 
1984, 19 % des garçons et 20 % des filles entrés dans la vie active depuis six ans possédaient 
un diplôme de l’enseignement supérieur. Depuis, les filles ont creusé l’écart : les taux sont 
respectivement de 37% et de 51 %. représente une division par deux du taux féminin en 25 ans 
contre une baisse de seulement 4 points pour la gente masculine. 
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Encore 10 % d’écart de salaire 
Malgré ces progrès, les différences de rémunération au long de la carrière subsistent. Pendant 
les six premières années de vie active, les hommes ont des salaires supérieurs de 10 % à ceux 
des femmes, à 1 380 euros par mois (primes comprises). Cet écart atteint 21 % chez les 
diplômés du « supérieur long » (au-delà de bac + 2) et 20 % pour les titulaires de CAP ou de 
BEP. « Une jeune femme sur cinq travaille à temps partiel, contre seulement un jeune homme 
sur quinze », explique l’Insee. Ainsi, le salaire des femmes rejoint à temps plein celui des 
hommes en début de vie active « bien que ces derniers soient moins diplômés ». 
 
Tous âges confondus, l’écart de salaires en faveur des hommes demeure une réalité : + 19 % 
tous emplois confondus, + 12 % à temps plein. 
 
AFP 25 février 2010 
 
Retraites : Thibault (CGT) appelle à sortir des "ornières classiques" 

 
Le secrétaire général de la CGT Bernard Thibault estime que le gouvernement doit "sortir des 
ornières classiques" -recul de l’âge de la retraite, allongement des durées de cotisation- pour 
financer les retraites, estimant que le plein emploi résoudrait "la moitié du problème". 
 
Interrogé jeudi sur Sud Radio, au lendemain d’une journée de mobilisation des retraités, 
Bernard Thibault a déclaré : "il faudrait que le gouvernement et le chef de l’Etat acceptent de 
sortir des ornières classiques" selon lesquelles "il n’y a pas d’autre alternative que cotiser plus 
longtemps ou repousser l’âge de départ en retraite". 
 
Selon lui, cette approche vient de provoquer des manifestations en Grèce et en Espagne, "et ce 
sera le tour des Français de manifester le 23 mars". 
 
"Une de nos revendications phare consiste à défendre le droit au départ à 60 ans, une majorité 
de Français partage cette vision et cela nous semble possible, il faut accepter d’en discuter", a-
t-il ajouté. 
 
"Le premier sujet c’est l’emploi : avec un taux de chômage proche de zéro, on aurait résolu 
quasiment la moitié du problème des retraites", estime le dirigeant de la CGT. 
 
Il s’insurge en revanche contre un système dans lequel on demande "d’être en moyenne 
employé dans la tranche 30-50 ans et de se voir imposer une durée de cotisation toujours plus 
importante pour avoir droit à la retraite". "La première conséquence, souligne-t-il, ce sera pour 
tous une diminution drastique du niveau des pensions". 
 
"Nicolas Sarkozy ne nous a pas endormis", a-t-il déclaré évoquant l’annonce par le chef de 
l’Etat qu’un projet de loi de réforme des retraites ne serait déposé au Parlement qu’en 
septembre. 
 
Une journée nationale d’action sera organisée dès le 23 mars par les syndicats CGT, CFDT, 
FSU, Solidaires et Unsa. "On ne se mobilise pas une fois qu’une loi est déjà rédigée, on se 
mobilise pour avoir une influence sur le contenu de cette loi", a expliqué Bernard Thibault. 
 
Le responsable de la CGT a estimé que la décision de FO de manifester de son côté le 23 mars 
"est un peu dommage" mais, a-t-il ajouté "le plus important c’est que FO rejoigne le camp de 
ceux qui estiment nécessaire d’organiser la mobilisation pour changer la situation sociale". 
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Les Echos 25 février 2010 
 
Le gouvernement prépare le terrain à la suppression des élections prud’homales 

 
Alors que l’abstention atteint des sommets aux élections prud’homales, le ministère du Travail 
envisage d’instaurer un autre mode de désignation des conseillers représentant les salariés. 
Les syndicats, hormis la CFDT, s’y opposent. 
 
L’élection prud’homale est dans le viseur du ministère du Travail. Rien n’est définitivement 
arbitré, mais l’idée de supprimer ce scrutin instauré en 1979 y fait sérieusement son chemin. 
Malgré les efforts déployés fin 2008, lors de la dernière édition (vote par correspondance et par 
Internet, campagne télévisuelle, etc.), l’abstention a encore progressé, atteignant le niveau 
record de 74,5 % dans le collège salariés. Le flop de trop, estime l’exécutif, qui juge en outre 
l’organisation du scrutin trop lourde et coûteuse (95 millions d’euros en 2008). Pour préparer le 
terrain à sa suppression, le ministère a commandé un rapport au conseiller d’Etat Jacky 
Richard, qui consultera aujourd’hui le Conseil supérieur de la prud’homie (CSP) avant de rendre 
sa copie définitive début mars. Réforme de la représentativité 
 
Deux pistes sont à l’étude pour créer un autre mode de désignation des conseillers 
prud’homaux. La première s’appuie sur la réforme de la représentativité syndicale, qui doit 
entrer pleinement en vigueur en 2013, un calendrier qui coïncide avec la prochaine élection 
prud’homale. Chaque syndicat se verrait confier un nombre de sièges proportionnel à sa 
représentativité et désignerait lui-même ses conseillers. Cette approche aurait le mérite de la 
cohérence, mais les difficultés de l’exécutif à bâtir une mesure fiable de la représentativité 
(problèmes de remontées des résultats des élections professionnelles) la rendraient périlleuse 
en ouvrant la porte à des contestations juridiques. L’autre piste suscite aussi des interrogations. 
Jacky Richard propose que les conseillers soient désignés par un collège de « grands 
électeurs » composé des délégués du personnel (DP) et des élus aux comités d’entreprise 
(CE). Problème : cela exclurait les 4 millions de salariés d’entreprises de moins de 11 salariés, 
dépourvues de DP et de CE, un point assez rédhibitoire pour le ministère du Travail. Ce 
système pourrait toutefois être retenu à titre transitoire en 2013, le temps de « bétonner » la 
réforme de la représentativité.  
 
Réforme de la procédure : la chancellerie avance à tâtons Positions tactiques des syndicats 
S’ajoute à ces difficultés techniques l’opposition des syndicats, favorables à un maintien du 
scrutin en l’état. « Supprimer l’élection affaiblirait l’institution prud’homale en remettant en cause 
la légitimité des conseillers », explique Bernard Augier (CGT), membre du CSP. Seule la CFDT 
défend la fin de l’élection, qu’elle juge « obsolète ». Ces positions sont aussi tactiques. FO, la 
CFTC et la CGC y trouvent un moyen de rappeler leur opposition à la réforme de la 
représentativité. La CGT, elle, craint de perdre des sièges en changeant de système tant elle 
bénéficie aux prud’homales d’une « prime à la notoriété » et y réalise des scores plus élevés 
(de 3 % à 4 %) qu’aux élections professionnelles. La CFDT est dans la situation inverse et a 
donc intérêt au changement. 
 
Reste désormais à savoir si, dans le climat actuel, le gouvernement est prêt à ouvrir un 
nouveau front avec les syndicats. Le risque serait assez limité tant la question intéresse peu 
l’opinion publique et serait occultée par d’autres dossiers, comme la réforme des retraites. La 
suppression du scrutin aurait par ailleurs une conséquence directe qui ne déplairait pas aux 
syndicats : elle mettrait sur la table la question de la représentativité patronale, qu’il faudrait 
bien mesurer pour désigner les conseillers patronaux aux prud’hommes. Le rapport Richard ne 
devrait que l’effleurer, mais le sujet commence à monter lentement mais sûrement. 
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Chômage : l’exécutif face à de plus mauvais chiffres que prévu 

 
Le nombre de demandeurs d’emploi a progressé de 19.500 en janvier. Après des corrections 
statistiques, les chiffres 2009 ont été revus à la hausse. Bercy estime que le marché du travail 
entre dans une période « moins défavorable ». 

 
Dur retour à la réalité sur le front de l’emploi. Selon les données publiées hier par Pôle emploi, 
le nombre de demandeurs d’emploi n’ayant pas travaillé dans le mois (catégorie A) a progressé 
de 19.500 (+ 0,7 %) en janvier. Cette hausse notable s’accompagne d’une autre mauvaise 
nouvelle : après avoir, comme chaque année, réactualisé ses coefficients de correction des 
variations saisonnières et des jours ouvrables, la Dares (ministère du Travail) a sensiblement 
revu à la hausse les estimations du chômage en 2009. Selon ses nouvelles données, le nombre 
de demandeurs d’emploi n’a finalement pas baissé de 18.700 en décembre, comme cela avait 
été annoncé fin janvier, mais a stagné. La chute constatée en juin dernier, seul mois de baisse 
en 2009, a aussi été largement minorée… Résultat, le nombre total de chômeurs de catégorie 
A atteint désormais 2.664.600 (+ 16,1 % sur un an), soit 53.000 de plus qu’estimé fin janvier. 
 
Les chiffres de janvier confirment en outre deux évolutions jugées « préoccupantes » par le 
gouvernement : la hausse du nombre de seniors au chômage (+ 1,4 %) et la progression 
toujours aussi rapide du nombre de chômeurs de longue durée (+ 2,8 %). Seul point positif, les 
jeunes ont été épargnés (- 0,2 %). 
 
Optimisme à moyen terme  

 
Au total, le nombre de chômeurs ayant activement cherché un emploi, qu’ils aient ou non 
travaillé dans le mois (catégories A, B, C), s’est accru de 15.900 en un mois. 
 
Comme à son habitude depuis le début de la crise, Bercy se veut à la fois prudent à court terme 
et optimiste à moyen terme. Dans un communiqué, la ministre de l’Économie, Christine 
Lagarde, « prend note de cette hausse qui confirme que les effets de la crise sur l’emploi n’ont 
pas disparu », mais « considère cependant que le marché du travail est entré dans une période 
moins défavorable qu’en 2009 ». Elle pointe ainsi que la hausse de janvier « est près de deux 
fois plus faible que la hausse moyenne mensuelle observée en 2009 ». Le Parti socialiste, lui, 
dénonce une « dégradation inquiétante » de la situation de l’emploi. « La réalité de la France 
aujourd’hui, c’est 1 million de chômeurs en fin de droits en 2010 et un président de la 
République qui refuse de leur donner toute aide supplémentaire. » 
 
Cette progression du chômage en janvier vient, en tous cas, apporter de l’eau au moulin des 
syndicats, pour qui la lutte contre le chômage doit rester la « priorité », comme ils l’ont rappelé 
lors de la réunion d’agenda social du 15 février. Nicolas Sarkozy leur avait alors promis une 
rencontre « en avril » pour tirer le bilan des mesures prises pour l’emploi l’an dernier. D’ici là, 
une rencontre tripartite devrait intervenir rapidement sur la question spécifique des chômeurs 
en fin de droits. Mi-février, le chef de l’État avait plaidé en faveur de formations rémunérées 
pour ne pas tomber dans le simple assistanat. 
 
La Tribune 25 février 2010 
 
La réforme du Conseil constitutionnel donne aux entreprises de nouveaux recours 
contre la loi  

 
À partir du 1er mars, une entreprise, une association ou un particulier pourront contester une 
disposition législative estimée contraire à la Constitution. 
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Une petite révolution juridique va devenir réalité le 1er mars ! Dans le cadre d’un contentieux, 
particuliers, entreprises, associations ou syndicats pourront contester devant un juge la 
constitutionnalité d’une disposition législative déjà appliquée. Via le filtre du Conseil d’État et de 
la Cour de cassation, le Conseil constitutionnel se trouvera alors saisi d’une question prioritaire 
de constitutionnalité (QPC). Son rôle ne sera donc plus limité à un contrôle a priori des projets 
de loi, avant leur promulgation. Or de nombreuses dispositions législatives appliquées depuis 
plusieurs années ont échappé à son contrôle. Des entreprises ou des associations risquent 
d’invoquer ce nouveau moyen lorsqu’il concerne le fond d’un contentieux. 
 
Selon les juristes, la fiscalité et le droit des douanes pourraient être un terrain riche pour la 
QPC. Le droit de l’environnement devrait également être une piste à creuser. De son côté, le 
ministère du Travail est déjà inquiet pour la réforme de la représentativité syndicale. En 2013, 
ne seront considérés comme représentatifs que les syndicats ayant obtenu 8 % des voix au 
niveau national. Or, pour l’instant, aucun dispositif n’est prévu pour mesurer l’audience 
syndicale dans les entreprises de moins de 10 salariés. Ce qui risque d’amener le Conseil 
constitutionnel à déclarer la loi d’août 2008 non conforme à la Constitution s’il est saisi par une 
organisation syndicale. Le ministère craint que les syndicats, dont la représentativité ne serait 
pas reconnue en 2013, se jettent sur cette opportunité. 
 
Audiences publiques  
 
« Cette réforme intéresse beaucoup de monde. Mais nous sommes incapables de vous donner 
aujourd’hui des précisions sur le nombre prévisible de QPC par an », a expliqué, mercredi le 
président du Conseil constitutionnel Jean-Louis Debré. Pour s’y préparer, le Conseil a adopté 
un règlement de procédure et modernisé son site Internet. Saisi via le filtre du Conseil d’État ou 
de la Cour de cassation, il disposera d’un délai maximum de trois mois pour rendre sa décision, 
qui n’aura pas un effet rétroactif. La QPC sera formalisée par un mémoire rédigé par l’avocat du 
demandeur. Pour permettre un débat contradictoire, ce mémoire sera transmis à l’ensemble 
des parties au contentieux et aux hautes autorités de l’État. Après cette phase écrite et 
d’échanges de quarante jours et une phase d’instruction contradictoire d’un mois, le Conseil 
constitutionnel procédera à une audience publique et filmée en présence des avocats des 
parties. Il a fallu adapter les locaux pour un montant de 300.000 euros.  
 
Les échos 26 février 2010 
L'alliance Sarkozy-CGT   

ERIC LE BOUCHER 

ERIC LE BOUCHER EST DIRECTEUR DE LA RÉDACTION D'« ENJEUX LES ECHOS ». 

Relisez toute l'histoire du début du quinquennat et vous verrez en permanence affleurer la 
trame d'une alliance objective passée entre Nicolas Sarkozy, le président de la République, et 
Bernard Thibault, le secrétaire général de la Confédération générale du travail (CGT). La 
pitoyable affaire Total cette semaine, la nomination d'Henri Proglio (le candidat de la CGT) à la 
tête d'EDF, la réforme des régimes spéciaux de retraite réalisée avec de très avantageux 
accommodements cédés aux bastions de la CGT, le changement de la représentation 
syndicale qui favorise les organisations les plus grosses, donc la CGT : la liste des gages 
donnés est longue. 
 
Il y a beaucoup de raisons de fond qui soutiennent cette hypothèse. Les réflexes idéologiques 
d'abord. Nicolas Sarkozy donne souvent des signes d’une nostalgie de son enfance sur tout 
sujet, mais notamment sur l'idée du gaullisme. Son conseiller Henri Guaino vante le programme 
gaullo-communiste du Conseil national de la Résistance, et une lecture de la politique du 
Général consiste, en effet, à souligner l'« alliance » conclue entre lui et le PC (dont la CGT était 
le bras) pour repousser les socialistes et autres « représentants de la IVe ».  
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Une politique couronnée de succès jusqu'à l'arrivée de Giscard en 1974. Nicolas Sarkozy 
chausserait aujourd'hui les bottes du grand homme. 
 
Le besoin politique ensuite. Ayant fait campagne sur un programme de « rupture » qui insiste 
sur l'adaptation de la France à la compétition mondialisée, il provoque, sitôt élu en mai 2007, 
une levée de boucliers des syndicats, qui veulent faire barrage « au passage en force ». Son 
autre conseiller proche, Raymond Soubie, a précisément pour fonction de déminer l'avancée 
des réformes e n les négociant largement et directement avec les partenaires sociaux. Pourquoi 
avec la CGT plutôt qu'avec la CFDT, le partenaire précédent du pouvoir de gauche ou de 
droite ? A cause d'une réelle attraction de fond : le « travailler plus pour gagner plus » est 
naturellement plus proche de la CGT que de la CFDT. 
 
Cette grande alliance Sarkozy-Thibault est évidemment ni officielle (surtout pas) ni permanente, 
elle a ses heurts nombreux. Mais elle s'ancre dans la durée car elle est légitime. On l'a vu dans 
la crise, au cours de laquelle les concessions faites par le gouvernement, il y a un an, en faveur 
des chômeurs et des démunis ont déminé le terrain social devenu très dangereux. Le dialogue 
a permis d'éviter des embrasements et, sur le terrain, les SUD et autres représentants de 
l'extrême gauche ont été repoussés des usines occupées. L'anticapitalisme ne donne pas du 
travail, la CGT et la CFDT, en position de négociation, si. La crise de 2009 aura été une sorte 
de 1995 à l'envers, une défaite des thèses de la lutte radicale et la victoire du réformisme. La 
logique sarkozyenne est de favoriser le réformisme au sein de la CGT, il n'est pas sans y 
parvenir. C'est, pour la France, à mettre à son crédit. 
 
Reste que cette politique néo-gaullienne présente deux gros désavantages. Le premier est son 
rapport qualité-coût. La réforme des régimes spéciaux de retraite, c'est maintenant établi, est 
passée mais elle est ruineuse pour l'Etat tant les concessions ont été trop nombreuses. Il faudra 
revenir dessus. Non sans grande difficulté, car la CGT se dira légitimement « flouée ». A EDF, 
on peut se demander si le coût du « deal » avec Veolia n'est pas le maintien en place de la 
quasi-cogestion avec la CGT. 
 
Le deuxième désavantage est encore plus lourd. Le choix fait de moderniser la France avec le 
premier des syndicats, et non pas contre, relève d'une tactique légitime, mais elle éclaire aussi 
un certain type de modernisation que veut engager Nicolas Sarkozy. La CGT occupe des 
bastions que le président doit forcément ménager quand il faudrait les bousculer. Les raffineries 
de Total en sont un exemple très malheureux. La campagne pour les régionales ne justifiait pas 
que la CGT soit défendue sur une ligne aussi archaïque de sauvetage de raffineries 
surcapacitaires et déficitaires. Sauf à penser que le président est, plus encore qu'on ne le dit ici, 
d'accord au fond avec la CGT sur l'avenir industriel du pays. Ce serait alors très inquiétant. 
L'alliance Sarkozy-Thibault ne serait alors pas modernisante mais rétrogradante. 
 
 
Chômeurs en fin de droits : l'Etat promet des mesures fin mars 

Laurent Wauquiez prépare des mesures opérationnelles pour les 400.000 chômeurs en fin de 
droits qui se retrouveront sans revenus cette année. Il promet « plusieurs centaines de millions 
d'euros », cofinancés par l'Etat et l'Unedic. 
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Laurent Wauquiez veut régler au plus vite le délicat dossier des chômeurs en fin de droits. Hier, 
le secrétaire d'Etat à l'Emploi a promis, sur RMC, que des mesures seraient arrêtées dans la 
quinzaine puis « opérationnelles fin mars. » « Des gens nous attendent », a-t-il insisté. De fait, 
l'annonce mercredi d'une nette progression du chômage en janvier (+ 19.500), a fortiori de 
longue durée (+ 2,8 %), a accentué les inquiétudes sur l'avenir du million de chômeurs qui 
devraient arriver au bout de leurs droits à indemnisations d'ici à fin décembre. Hier, le Premier 
ministre, François Fillon, a en outre estimé que le chômage augmenterait « au moins jusqu'à la 
mi-2010 ». A l'approche des élections régionales, Martine Aubry (PS) en a profité pour mettre la 
pression, en accusant l'Etat de « ne rien faire » et en réclamant « une allocation solidarité crise 
qui prolonge de six mois l'indemnisation chômage ».  
 
A la satisfaction des partenaires sociaux, Laurent Wauquiez a confirmé que le dispositif en 
préparation serait bien cofinancé par l'Etat et l'Unedic. Il a annoncé une enveloppe globale de 
« plusieurs centaines de millions d'euros. » Reste à définir le public exact qui sera visé, ce qui 

fera l'objet d'une réunion tripartite la semaine prochaine.  
 
Anticipation et formation 
Hier, Laurent Wauquiez a estimé qu' « entre 350.000 et 400.000 personnes » risquent de se 

retrouver sans revenu de remplacement - ni allocation de solidarité spécifique (ASS) ni RSA 
socle (ex-RMI). Il a avancé différentes pistes d'actions, à commencer par une meilleure 
anticipation : « Il faut réagir avant que la personne se retrouve dans cette nasse du chômage de 
longue durée. » L'idée directrice est de « miser sur la formation ». « Quelqu'un qui ne trouve 
pas dans son domaine au bout d'un an, c'est que ce n'est pas le bon domaine, il faut l'aider à se 
reconvertir », a-t-il soutenu, évoquant, comme Nicolas Sarkozy au sommet social du 15 février, 
des « formations rémunérées ». Un nouveau recours aux contrats aidés, déjà marqué en 2009, 
est aussi prévu : il faut s'appuyer sur « tout ce qui permet […] de recommencer à travailler, 
notamment des contrats aidés ».  
 
Eviter une logique d'assistanat 

Les syndicats doutent toutefois que ce type de mesures suffise. La CGT craint que le dispositif 
qui s'esquisse « écarte les jeunes et les précaires » et débouche sur « une petite solution 
temporaire pour seulement 150.000 à 200.000 personnes ». Pour que personne ne soit laissé 

sur le carreau, la CFDT demande l'accès au RSA pour les fins de droit de moins de 25 ans et, 
comme la CGT et FO, l'assouplissement des conditions d'accès à l'ASS, en raccourcissant la 
période travaillée nécessaire pour en bénéficier. Selon la CGT, élargir l'ASS à 
200.000 personnes de plus coûterait 500 millions d'euros.  
 
Cette revendication constitue un point dur des échanges en cours entre les syndicats et 
l'exécutif. A plusieurs reprises déjà, Nicolas Sarkozy, soucieux de ne pas tomber dans une 
logique d'assistanat, a repoussé cette approche. Autre difficulté en perspective : les partenaires 
sociaux ne veulent pas que des sommes issues de l'Unedic financent des contrats aidés. 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Pauvreté : la crise aggrave la situation des plus vulnérables 

 
Avec la crise, les chômeurs de longue durée, les jeunes sans qualification et les travailleurs 
précaires risquent de s'enraciner dans la pauvreté, alerte le dernier rapport de l'Onpes publié 
hier. 
 
L'Observatoire national de la pauvreté et de l'exclusion sociale (Onpes) tire la sonnette 
d'alarme. Dans son dernier rapport publié hier, il s'inquiète de l'impact de l'arrivée en 2010 de 
1 million de chômeurs en fin de droits. Car si le niveau de pauvreté est resté stable entre 1998 
et 2007 (13,4 % de la population, soit 8 millions de personnes, vivant en 2007 avec moins de 
60 % du revenu médian de 908 euros par mois), la situation des plus vulnérables - notamment 
les jeunes sans qualification, les travailleurs pauvres et précaires -s'est « dégradée » et risque 

de s'aggraver encore avec la crise. En effet, la proportion de la population subsistant avec 40 % 
du revenu médian (soit 602 euros) a déjà augmenté de 2,1 % en 2002 à 3,1 % en 2007 (soit 
1,8 million de personnes).  
 
« Risque d'irréversibilité » 
Avec la crise, « la dégradation du marché du travail, en touchant les personnes qui étaient déjà 
les plus vulnérables, peut engendrer un risque d'irréversibilité du chômage et de la pauvreté », 
s'est inquiétée hier Agnès de Fleurieu, présidente de l'Onpes. Bien que les statistiques 
concernant l'impact de la crise sur la pauvreté ne soient pas encore disponibles, le rapport 
pointe parmi les éléments déterminants « l'augmentation du nombre de chômeurs et en 
particulier des chômeurs non indemnisés […]. Cet allongement de l'ancienneté du chômage 
[que le rapport prévoit au moins jusqu'à 2012, NDLR] est important en termes d'évolution de la 
pauvreté. »  

 
Selon les projections de l'OFCE citées par le document, l'augmentation du chômage et de son 
ancienneté aurait pour effet d'accroître le nombre de demandeurs d'emploi en situation de 
pauvreté (de 33,9 % en 2007 à 35 % en 2010) et de diminuer légèrement le nombre de 
travailleurs pauvres. « Au final, la combinaison de ces deux effets conduirait le taux de pauvreté 
à 60 % du revenu médian à augmenter de 0,3 point entre 2007 et 2010 ». Toujours selon 

l'OFCE, 100 chômeurs supplémentaires se traduisent par 45 personnes supplémentaires en 
situation de pauvreté. « Rapporté à l'augmentation prévue du nombre de demandeurs d'emploi 
entre 2007 et 2010, on peut estimer à 240.000 le nombre de pauvres supplémentaires », 

indique le rapport. Avec le risque que parmi eux, les plus éloignés de l'emploi, comme les 
jeunes sans qualification, ne s'enracinent dans la pauvreté.  
 
  
Le résultat d'Eiffage a reculé de 35 % 

 

Eiffage a annoncé un résultat net 2009 part du groupe en baisse de 35% à 190 millions d'euros. 
Le résultat opérationnel courant recule de 7,3% à 1 milliard, pour un chiffre d'affaires stable à 
13,2 milliards d'euros, l'acquisition de Clemessy et Crystal compensant le fléchissement des 
branches travaux. Sur la base de son carnet de commandes, qui atteint 9,88 milliards d'euros à 
la fin de 2009, Eiffage prévoit un chiffre d'affaires stable à 13,3 milliards d'euros pour 2010. »  
 
Les échos 25 février 2010 
Allia ferme une usine en Touraine  

 
L'équipementier de sanitaires et de salles de bains Allia, filiale du groupe finlandais Sanitec, 
poursuit sa cure d'amaigrissement en France. 118 postes de production sont supprimés en 
Touraine. 
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Le finlandais Sanitec, leader européen de l'équipement des sanitaires (25 sites de production 
dans le monde, 875 millions d'euros de chiffre d'affaires en 2008), ampute sa filiale française 
Allia. Son usine Produits Céramiques de Touraine à Selles-sur-Cher (Loir-et-Cher) va stopper la 
production de receveurs de douche en grès d'ici à la fin du premier trimestre : 118 des 200 
emplois du site sont concernés. Les quelque 80 autres salariés, tournés vers l'assemblage et la 
logistique, sont conservés. « Cette usine est la plus petite du groupe et elle n'est plus rentable. 
Allia France perd de l'argent depuis deux ans, indique Jean-Nicolas Conroy, PDG d'Allia France 
et vice-président Europe du Sud de Sanitec. Nous transférons ces produits vers Gaeta, au sud 
de Rome, et à Wloclawek, à l'ouest de la Pologne. »  

 
Des reclassements possibles 

Contrôlé depuis 2005 par le fonds d'investissement suédois EQT détenu par la famille 
Wallenberg, Allia France (109 millions d'euros de chiffre d'affaires en 2009, - 10,6 %) avait déjà 
supprimé 113 postes à Digoin (Saône-et-Loire) l'an passé et fermé l'usine Polyroc de Vendôme 
(Loir-et-Cher) en 2006. Son effectif est passé sous la barre des 1.000 salariés en France (980 
collaborateurs). « Produire en France des WC, des lavabos, des baignoires dans lesquels la 
main-d'oeuvre représente 55 % du coût revient trop cher à l'entreprise », argumente Jean-

Nicolas Conroy, qui déplore un recul de 10 à 15 % du marché de la salle de bains en Europe de 
l'Ouest depuis deux ans et la concurrence de fabricants turcs, égyptiens, hongrois et roumains.  
 
Sonnés par cette nouvelle, les syndicats de Selles-sur-Cher déplorent les délocalisations vers 
les pays de l'Est, où les effectifs de Sanitec ont plus que doublé en cinq ans. Le comité 
d'entreprise a demandé la nomination d'un expert. Sur les 118 postes, des reclassements 
seront proposés vers les autres usines européennes, peut-être vers celles de Limoges, Digoin 
et Troyes. « La loi nous impose de présenter toutes les opportunités, y compris en Pologne, 
mais on en connaît l'issue. Les salariés n'iront pas. Nous sommes pourtant contraints de les 
présenter », avertit Jean-Nicolas Conroy.  
 
La tribune 25 février 2010 
Fillon table sur une progression du chômage jusqu'à mi-2010 
 

Le Premier ministre, François Fillon, estime que le chômage va continuer d'augmenter "jusqu'à 
mi-2010". De son coté, le Secrétaire d'Etat à l'Emploi, Laurent Wauquiez, a annoncé que, d'ici 
fin mars, plusieurs centaines de millions d'euros" seront débloqués pour aider les chômeurs en 
fin de droit.  

 
Les chiffres du chômage ne sont pas près de s'améliorer en France comme dans les autres 
pays de l'Union européenne. C'est en tout cas le pronostic du Premier ministre. "On voit 
qu'autour de nous le chômage augmente encore très fortement, aux Etats-Unis aujourd'hui 
même.  
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Les chiffres sont très mauvais dans dans la plupart des autres pays européens, donc on va 
sortir de la récession de manière progressive, ça veut dire qu'au moins jusqu'à la mi-2010 on va 
voir le chômage augmenter" a expliqué ce jeudi François Fillon. 
 
Fort de ce constat, le gouvernement entend apporter un soutien financier aux chômeurs en fin 
de droit. Laurent Wauquiez, secrétaire d'Etat à l'Emploi, a annoncé que "plusieurs centaines de 
millions d'euros" allaient leur être alloués. L'Etat et l'assurance chômage (Unedic) vont 
débloquer cette somme avant fin mars". 
 
"Les partenaires sociaux se disent prêts à co-financer le plan, nous sommes dans les mêmes 
dispositions, on est prêts à travailler ensemble et à mettre de l'argent sur la table" a expliqué 
Laurent Wauquiez. 
 
Patronat et syndicats se sont pourtant séparés cette semaine sans parvenir à une solution 
négociée pour ces demandeurs d'emploi sur le point de sortir du système d'indemnisation, dont 
le nombre devrait atteindre un million fin 2010. De plus, entre 350.000 et 400.000 personnes 
seraient en dehors des aides. 
 
Le patronat a proposé que l'assurance-chômage contribue au financement d'un revenu de 
remplacement pour ces personnes. 
 
Les syndicats, qui refusent que l'Unedic finance des contrats aidés ou des mesures qui ne 
viseraient pas les jeunes et les précaires, réclament pour leur part un assouplissement de 
l'accès à certains minima sociaux, comme l'Allocation de solidarité spécifique, pour les aider. 
 
Le chômage est reparti à la hausse en janvier. Au total, le nombre de chômeurs en catégorie A 
a augmenté de 19.500 en France métropolitaine, soit une hausse de 0,7%, pour atteindre 
2.664.600. 
 
Le taux de chômeurs de longue durée a notamment progressé trois fois plus vite, faisant un 
bond de 2,8% en France métropolitaine pour atteindre 1.307.100, selon les chiffres publiés 
mercredi par le ministère de l'Emploi et Pôle Emploi. 
 
 
 


